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Par lettre du 8 avril 1968, le president du Conseil a 

consulte le Parlement europeen sur la proposition de la Commission 
des Com-·.,:lnaute s europee --ces au Conse _l relative a un reglement 
portant organis~tion com~un8 des m~rches dans le secteur des 
produits transformes a base de fruits et legumes. 

Le ll avril 1968, le president du Parlement europeen a 
renvoye cette proposition a la co': ,ission de 1 1 agriculture, 
competente au fond; lr~ cornPJission des rel:3.t Lons econo·.11i ~uGs 

oxterieures ~ ut~ s isio pour vis • 

Lors de sa reunion du 26 avril 1968, la commission de 
l'agriculture a designe M. Mauk comme rapporteur • 

Le 8 mai 1968, elle a adopte la ,reposition de resolution par 
dix voix contre une • 

Etaient presents : lVIJ\t, BoscBry-Monsservin, president 

Mauk, rapporteur ; Bading, Berthoin (suppleant M. Blondelle), 
Brouwer, Dulin, Dupont, Klinker, Kriedemann, Lefebvre et Van der 

Ploeg • 

L~ commission des rel tions economi:uRs exterieures s'est 
reserve d 1 emettre son QViS a l'occ~sion du r2pport definitif 

de l 2 commission sa.isie '1U fond. 
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La· commission de 1'agricu1ture soumet au vote du Par1ement . ' 

.europeen 1a proposition de resolution sui v:':inte ': . 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

sur la 
' ' proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil 

- ' ·' \ 

relatiye a uri reglement portant organisation com:llune des marches dans' 

le secteur des produits transformes a base de fruits et ·legumes 

.. . . 
LE PARLEMEl!T EUROPEEN, 

vu·la·proposition de la Commission des Communautes,europeennes 
au Conseil (1) ; 

considerant.que·~~ duree de validite du raglement n° 789/67/CEE 

(2). ·est llmi tee au 30 juin ~ 968 et ,que les produi ts 'vises. par ce 

reglement doivent continuer a faire l'objet de dispositions

comniunautaires qu-, il convient toutefC?is ·,d' adapte-r a 1 'entre~ 
en vigueur'du marche commun du sucre au ler juillet' 1968 ; 

considerant que cert3.iries dispositions de la presente proposi-
.. • 'l -

tion d_e reglement doivent encore faire 1 1-objet d 'un examen 

approfondi ~ar le Parlement europeen ; 

i .. -rappelle ses avis du 22 juin ·1967 (3) et du 19· o,ctob~e 1967 

(4) 'sur: les propositions de reglements :portant inst~uration 
d'un regime des echanses pour les'produits transformes a' base de 

~ruits et legumes. 
/ 

2.est conscient _de ce que la reglemen~ation actuE3lle, qui a .fai_~. 
' . . 

1' objet des avis ·precites, c·oncerne uniquement les produits · 

· tr~_nsformes a base de fruit's et i·egumes, avec addi tio~ de sucre_ ; 
~ •"' . . 

3. reconnait la necessite-d~ rempl9.cer, dans les meilleu~s delai.s,_ 

le regime transitoire actuel par une reglementatio~ plus com-
' plete · ,; ··_. 

' '-

' ' 

R5 
J.o. no e 4;:: du lo. 5. 68 ·. 12 

0 ••~o•'4•.oo•• ~ ~ • 8 • • • • • • • • ' p. . .• 
J..,O_. no 265 du 31 novembre 1967, -p .. 1 

3) J'"O. no 156 du 15 juillet 1967,·p~ 53' 
4) J .. o. Til. 268 du 6 novembre 1967, p.' 23 
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4. propose, pour la periode allant du ler juillet 1968 a la date 
d'entree en vigueur du reglement portant organisation commune 
des marches dans le secteur des produits transformes a base de 
fruits et legumes, d'arreter les ruesures transitoires appro
priees pour les produits transformes additionnes de sucre, con
formement a la presente prop0sition de reglement ; 

5. se reserve toutefois d'emettre son avis sur l'ensemJle de la 
proposition de reglement lors de la prochaine session du Parle
ment europeen ; 

6. charge son president de transmettre la presente resolution au 
Conseil et a la Commission des Com~unautes europeenn~s. 

D-ro.co/jl PE 19.772 
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